
Communiqué de presse à l'occasion de
la vidéoconférence des membres du
Conseil d'association UE – Algérie

La réunion a permis aux membres du Conseil d’association UE-Algérie de
renouveler leur engagement à approfondir leur partenariat afin d’en atteindre
tout le potentiel. Les parties ont échangé sur la manière de renforcer la
stabilité dans la région et ont passé en revue des dossiers importants dans
leurs relations tels que la gouvernance et les droits de l’homme, la
coopération économique et les échanges commerciaux, l’environnement,
l’énergie et la migration.

Le Haut représentant Josep Borrell a souligné que l’Algérie « est un
partenaire très important pour l’Europe, de par sa proximité et sa taille, de
par son rôle dans la région et sur le continent africain mais également et
surtout de par les liens étroits qui nous unissent depuis longtemps ». Il a
également exprimé le souhait de l’UE d’« approfondir les relations afin
d’atteindre leur plein potentiel pour que nous ressortons avec un partenariat
vraiment renforcé ».

L’UE a rappelé que, tel que convenu conjointement dans les Priorités de
partenariat UE-Algérie, la relation bilatérale est fondée sur le respect
mutuel ainsi que sur la reconnaissance et le respect des valeurs universelles
et des engagements internationaux ayant trait à l’Etat de droit et au respect
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

L’UE a souligné l’importance de la coopération internationale dans la lutte
contre la pandémie du Covid-19. À cet égard, l’UE a mobilisé un montant de 75
millions d’euros pour contribuer à l’achat d’équipement médical essentiel
ainsi que diminuer l’impact économique de la crise en contribuant au
développement de secteurs porteurs et à l’emploi.

L’UE a également montré sa disponibilité à continuer à soutenir la
diversification de l’économie algérienne. L’amélioration du climat des
affaires est clé pour pouvoir faciliter des investissements producteurs
d’emplois. Dans ce contexte, il est important que les échanges commerciaux se
fassent dans le respect de l’Accord d’association, cadre qui offre la
prévisibilité et la stabilité nécessaire. La Commission européenne a transmis
récemment une proposition visant à résoudre le différend en la matière et
l’UE espère trouver très prochainement un accord dans le cadre de l’article
100 de l’Accord d’association.

L’UE a rappelé que la reprise économique post- Covid-19 doit reposer sur des
bases durables. La progression vers des systèmes économiques durables du
point de vue des ressources naturelles et garantissant l’inclusion sociale
est cruciale pour garantir le développement soutenable tant en Algérie que
dans l’UE et, par conséquent, le bien-être des populations sur le long terme.
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L’UE a montré sa volonté à renforcer la coopération à travers, entre autres,
des échanges de savoir-faire en matière d’adaptation aux changements
climatiques et d’intégration de la problématique environnementale dans les
politiques sectorielles pertinentes.

Le secteur de l’énergie est particulièrement important à cet égard, notamment
dans la perspective d’une transition énergétique. L’UE continuera à coopérer
avec l’Algérie et espère reprendre rapidement les activités du Partenariat
stratégique UE-Algérie dans le secteur de l’énergie.

La dimension humaine, la migration et la mobilité font partie des priorités
conjointes UE-Algérie et doivent être traitées dans le cadre d’un partenariat
mutuellement bénéfique. L’UE a exprimé sa volonté d’avancer vers une
coopération concrète dans le but, entre autres, d’une meilleure utilisation
des voies existantes pour la mobilité dans le respect des compétences de
l’UE, ses états membres et de l’Algérie; de garantir, dans le respect des
engagements internationaux, le retour de personnes séjournant de manière
irrégulière sur le territoire d’une des parties; de renforcer la gouvernance;
et de progresser dans la lutte contre les réseaux criminels. L’UE s’est dite
prête à faire sa part pour s’attaquer aux causes profondes de la migration
irrégulière dans les pays d’origine.

L’UE et l’Algérie ont échangé leurs analyses sur les multiples crises dans la
région. L’UE a exprimé son engagement ferme à œuvrer à y rétablir et
maintenir la paix, la stabilité et le développement. La réunion a permis
également de renouveler la détermination de l’UE et de l’Algérie à coopérer
pour protéger la sécurité de leurs citoyens et cela dans des domaines tels
que la lutte contre la radicalisation, la prévention de l’extrémisme violent
et la lutte contre le financement du terrorisme.

Visit the meeting page

https://www.consilium.europa.eu/en/meetings/international-ministerial-meetings/2020/12/07/

